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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-131026

Département(s) de publication : 14
 Annonce n° 25-131026

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-128205

Section 2 - Identification de l'acheteur

PARTELIOS HABITATNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
GANDIN BenoîtCorrespondant :  , Directeur général

2 rue Martin Luther King  Adresse :  , 14280 SAINT-CONTEST
Coordonnées :

 Téléphone : +33 231069100
 Courriel : cellulemarches@partelios.fr

 Adresse internet : http://www.partelios.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.marches-securises.fr

Section 3 - Description du marché

Construction d'un ensemble de 56 logements répartis sur 3 bâtiments à Biéville-Objet du marché : 
Beuville (14112)

ExécutionType de marché de travaux : 
45000000CPV - Objet principal : 

Rue du Pot d'Etain  Lieu d'exécution :  , 14112 BIEVILLE-BEUVILLE

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"X - Conditions de délai"Dans la rubrique 

"Date limite de réception des offres : 05/01/2026 Heure locale : 11h00" "Date Au lieu de :  , lire : 
limite de réception des offres : 12/01/2026 Heure locale : 11h00"

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"05/01/2026 à 11:00" "12/01/2026 à 11:00"Au lieu de :  , lire : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-131026
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-131026
http://www.partelios.fr
http://www.marches-securises.fr
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27/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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